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La signature
du contrat
de réservation

1.

La demande
de financement

2.

La signature de l’acte 
authentique de vente 
chez le notaire

3.

Le choix
des prestations

5.

Les modifications
à prévoir

4.

Les garanties 
pour l’acquéreur

8.

La remise
des clés

7.

L’échelonnement
des paiements

6.



Je signe un contrat
de réservation

1.

LE CONTENU DU CONTRAT DE RÉSERVATION:

Le contrat de réservation doit mentionner:

La consistance des biens : nombre de pièces principales et de pièces de service,
dépendances et dégagements, surfaces habitables approximatives et localisation
à l’intérieur de l’immeuble.

La notice descriptive sommaire indiquant notamment la nature et la qualité des
matériaux utilisés, les éléments d’équipement des parties privatives ou collectives...

Le prix de vente du logement et les conditions de sa révision éventuelle.

La date prévisionnelle à laquelle le contrat définitif sera conclu.

Le délai d’exécution des travaux.



J’effectue ma demande
de financement

2.

Je signe l’acte authentique
de vente chez le notaire

3.

Je reçois 1 mois avant la signature, le projet d’acte de vente par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Je m’assure auprès de ma banque que les fonds restant à payer aient
été transmis chez le notaire pour le jour de la signature.

Je n’ai pas encore la jouissance du bien. J’acquiers des droits de propriété
sur le sol et sur le bâtiment au fur et à mesure de l’avancée des travaux
de construction.



Le choix
des prestations

5.

L’échelonnement
des paiements

6.

La remise
des clés

7.

Les modifications
à prévoir

4.



Les garanties 
pour l’acquéreur

8.
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